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TABLEAU "A MODIFIÉ"  DEPENSES DU TITRE I  
POUR L'ANNEE 2017 

      En Dinars 
Numéros des 

Parties 
Numéros des 

Articles DESIGNATION DES CHAPITRES, DES PARTIES ET DES ARTICLES Montant des 
Crédits 

    CHAPITRE 6 : MINSTERE DE L’INTERIEUR   
01  Remunerations Publiques 2 139 221 000 

 1.136 Dépenses des rémunérations publiques par programme 1 986 551 000 
 1.137 Subventions aux établissements publics soumis au code de la comptabilité publique au titre 

des rémunérations par programme   750 000 

 1.138 Subventions aux établissements publics non soumis au code de la comptabilité publique au 
titre des rémunérations par programme  142 650 000 

 1.139 Rémunération du  Personnel exerçant à l’étranger par programme  9 270 000 
02  Moyens des Services                                                                               sans changement  214 328 000 
03  Interventions Publiques                                                                          sans changement  24 602 000 

  TOTAL DU CHAPITRE 6= 2 378 151 000 
  CHAPITRE 14: MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES 

HYDRAULIQUES ET DE LA PECHE   
01  Rémunérations Publiques  528 249 000 

 1.136 Dépenses des rémunérations publiques par programme  468 523 000 
 1.137 Subventions aux établissements publics soumis au code de la comptabilité publique au titre 

des rémunérations par programme  4 143 000 

 1.138 Subventions aux établissements publics non soumis au code de la comptabilité publique au 
titre des rémunérations par programme  55 583 000 

02  Moyens des Services                                                                            sans changement  32 166 000 
03  Interventions Publiques                                                                      sans changement  16 214 000 

  TOTAL DU CHAPITRE 14=  576 629 000 
  CHAPITRE 15: MINISTERE DE L’INDUSTRIE  ET DU COMMERCE    
  1 - INDUSTRIE :    

01  Rémunérations Publiques                                                                      sans changement  14 656 000 
02  Moyens des Services                                                                               sans changement  2 160 000 
03  Interventions Publiques                                                                         sans changement   733 000 

  SOUS TOTAL 1 =  17 549 000 
  2 -COMMERCE :    

01  Rémunérations Publiques                                                                      sans changement 32 694 000 
02  Moyens des Services                                                                                sans changement 6 370 000 
03  Interventions Publiques 1 520 147 000 

 3.336 Dépenses des interventions par programme 1 520 136 000 
 3.337 Subventions aux établissements publics soumis au code de la comptabilité publique au titre 

des dépenses d’intervention par programme   11 000 
  SOUS TOTAL 2 =  1 559 211 000 
  TOTAL DU CHAPITRE 15 = 1 576 760 000 
  CHAPITRE 16: MINISTERE DE L’ENERGIE , DES MINES ET DES ENERGIES 

RENOUVELABLES   
01  Rémunérations Publiques                                                                      sans changement  13 420 000 
02  Moyens des Services                                                                               sans changement  3 167 000 
03  Interventions Publiques 1 550 266 000 

 3.336 Dépenses des interventions  par programme 1 550 126 000 
 3.338 Subventions aux établissements publics non soumis au code de la comptabilité publique au 

titre des dépenses d’intervention par programme   140 000 
  TOTAL DU CHAPITRE 16 = 1 566 853 000 
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  CHAPITRE 22: MINISTERE  DES AFFAIRES  DE LA JEUNESSE ET DU SPORT    
01  Rémunérations Publiques  438 611 000 

 1.136 Dépenses des rémunérations publiques par programme  431 736 000 
 1.137 Subventions aux établissements publics soumis au code de la comptabilité publique au titre 

des rémunérations par programme  1 495 000 

 1.138 Subventions aux établissements publics non soumis au code de la comptabilité publique au 
titre des rémunérations par programme  5 380 000 

02  Moyens des Services                                                                               sans changement  15 240 000 
03  Interventions Publiques                                                                         sans changement  39 844 000 

  TOTAL CHAPITRE 22 =  493 695 000 
  CHAPITRE 24: MINISTERE DE LA SANTE    

01  Rémunérations Publiques 1 525 000 000 
 1.136 Dépenses des rémunérations publiques par programme 1 461 403 000 
 1.137 Subventions aux établissements publics soumis au code de la comptabilité publique au titre 

des rémunérations par programme  10 380 000 

 1.138 Subventions aux établissements publics non soumis au code de la comptabilité publique au 
titre des rémunérations par programme  53 217 000 

02  Moyens des Services                                                                               sans changement  122 402 000 
03  Interventions Publiques                                                                         sans changement  5 792 000 

  TOTAL CHAPITRE 24 = 1 653 194 000 
      
  CHAPITRE 26: MINISTERE DE L’EDUCATION  

01  Rémunérations Publiques 4 820 965 000 
 1.136 Dépenses des rémunérations publiques par programme 4 816 165 000 
 1.138 Subventions aux établissements publics non soumis au code de la comptabilité publique au 

titre des rémunérations par programme  4 800 000 
02  Moyens des Services                                                                                sans changement  100 044 000 
03  Interventions Publiques                                                                          sans changement  38 753 000 

   TOTAL DU CHAPITRE 26 = 4 959 762 000 
  CHAPITRE 27: MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET  DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE   
  1-  Enseignement Supérieur  

01  Rémunérations Publiques  978 356 000 
 1.136 Dépenses des rémunérations publiques par programme  945 183 000 
 1.137 Subventions aux établissements publics soumis au code de la comptabilité publique au titre 

des rémunérations par programme  24 296 000 

 1.138 Subventions aux établissements publics non soumis au code de la comptabilité publique au 
titre des rémunérations par programme  7 170 000 

 1.139 Rémunération du personnel exerçant à l'étranger par programme  1 707 000 
02  Moyens des Services                                                                                sans changement  84 163 000 
03  Interventions Publiques                                                                          sans changement  188 039 000 

  SOUS TOTAL 1 = 1 250 558 000 
  2- Recherche Scientifique  

01  Rémunérations Publiques                                                                      sans changement  35 644 000 
02  Moyens des Services                                                                                sans changement  3 021 000 
03  Interventions Publiques                                                                          sans changement  1 580 000 

  SOUS TOTAL 2 =  40 245 000 
  TOTAL DU CHAPITRE 27= 1 290 803 000 
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  CHAPITRE 33 : DEPENSES IMPREVUES ET NON REPARTIES   
04  Dépenses de Gestion Imprévues  241 207 000 

 04.400 Dépenses imprévues et non réparties de gestion   241 207 000 
  TOTAL DU CHAPITRE 33 =  241 207 000 
  CHAPITRE 34 : INTERETS DE LA DETTE PUBLIQUE  

05  Intérêts de la Dette Publique 2 255 000 000 
 05.500 Intérêts de la dette intérieure 1 260 000 000 
 05.501 Intérêts de la dette extérieure  995 000 000 
  TOTAL DU CHAPITRE 34     = 2 255 000 000 
        
    LES AUTRES CHAPITRES SANS CHANGEMENT   
    TOTAL GENERAL = 23 595 200 000 


